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ARTICLE 23

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous demandons la suppression de cet article dangereux pour les écosystèmes.

Une nouvelle fois, le gouvernement réduit les possibilités de contrôle de la protection de 
l’environnement. Si une nouvelle autorisation environnementale est demandée sur un site où des 
activités sont déjà en cours, elle doit pouvoir porter sur ces activités déjà existantes.

Les dégâts sur l’environnement sont cumulatifs, et contrôler ceux d’une nouvelle activité sans 
revoir ceux de projets en cours est un non-sens, qui contrevient aux enjeux de la protection des sols 
et de la biodiversité. Les catastrophes écologiques comme celles de Lubrizol n’ont-elles donc pas 
servi de leçon au gouvernement ?

Les études d’impact de l’autorité environnementale doivent systématiquement revoir les activités en 
cours. Aussi, nous demandons la suppression de cet article.


